
Éléments du chariot

1 Mât d’élévation

2 Vérin

3 Fourches

4 Tablier du porte-fourches

5 Roues motrices

6 Roues de direction

7 Châssis

8 Frein de stationnement

9 Frein 

10 Contrepoids

11 Plaque signalétique indiquant 
la capacité de levage maximale 

12 Siège

Dispositifs de sécurité

A Dosseret de charge

B Klaxon

C Avertisseur de recul

D Toit

E Gyrophare

F Superstructure

G Siège avec suspension

H Dispositif de retenue (ceinture)

6

Risques chimiques
Lésions les plus fréquentes : brûlure, engelure, intoxication, asphyxie, mal de tête, nausée.

Risques physiques
Lésions les plus fréquentes : surdité, éblouissement, coup d’arc «flash», coup de chaleur.

Remarques

Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : contact aves des éléments habituellement ou accidentellement sous tension

�Appliquer une procédure de mise à la charge des batteries. ■
�Vérifier l’isolation des câbles d’alimentation des batteries. ■
�Porter des gants isolants. ■
�Utiliser des outils isolés. ■

Risques électriques
Lésion la plus fréquente : électrisation.
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Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : déversement, éclaboussures ou contact avec une matière dangereuse

�Consulter les fiches signalétiques des produits. ■
�Porter les équipements de protection individuelle prescrits. ■
�Utiliser des équipements de manutention adaptés au poids ■

et à la forme des contenants. 

�Fermer la valve d’alimentation pendant le remplacement  ■
du réservoir de gaz propane liquéfié et laisser tourner 
le moteur jusqu’à ce que le canal d’alimentation 
du carburateur soit vide. 

�Éloigner les postes de chargement des batteries et  ■
de ravitaillement des chariots de toute source d’ignition, 
à cause du dégagement d’hydrogène et de l’émanation 
d’autres gaz inflammables.

�Mettre à l’essai une procédure d’urgence en cas ■
de déversement accidentel. 

�Installer une douche d’urgence et une douche oculaire. ■

Facteur de risque : exposition au monoxyde de carbone

�Échantillonner l’air pour évaluer les concentrations ■
de monoxyde de carbone (CO). 

�Ventiler le milieu de travail en respectant la norme  ■
sur le nombre de changements d’air à l’heure. 

�Ajuster périodiquement le système de carburation ■
et d’allumage à l’aide d’un instrument conçu pour vérifier 
les concentrations des gaz d’échappement.

�Fournir un chariot élévateur électrique. ■

Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : environnement de travail bruyant

�Identifier les sources de bruit et appliquer si possible  ■
des mesures de réduction à la source.

�Installer une cabine fermée sur le chariot. ■
�Porter des bouchons ou des coquilles. ■

Facteur de risque : bruit provoqué par l’échappement des gaz du moteur

�Installer un silencieux. ■

Facteur de risque : rayonnement associé aux activités de soudage

�Installer des écrans protecteurs dans la zone de circulation ■
du chariot élévateur là où il y a des risques de rayonnement.

�Porter des lunettes de sécurité avec protection latérale ■
approuvées CSA.

Facteur de risque : exposition à des températures extrêmes ou à de larges variations de température

�Installer une cabine fermée permettant la climatisation. ■
�Installer une marquise autour des portes de réception et ■

d’expédition.

�Fournir des vêtements chauds, des bottes et des gants isolés ■
en hiver. 

�Installer un ventilateur pour pousser l’air chaud à l’intérieur ■
des remorques l’hiver et pour les refroidir l’été. 

Chariots 
élévateurs

F

H

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A
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Légende Risques de nature ergonomique
Lésions les plus fréquentes : troubles musculo-squelettiques (TMS), mal de dos, fracture, entorse.

Remarques

Priorité

Échéancier

Responsable

Risques mécaniques
Lésions les plus fréquentes : écrasement, fracture, contusion, mal de dos, entorse, 

coupure, corps étranger.

Les mesures de prévention proposées proviennent en partie du Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST), de la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail du Québec (LSST, S-2.1) ainsi que des normes CSA B335.1-1977, ANSI B56.1-1975 et 
ASME B56.1-1993.

Risques mécaniques (suite)

Lésions les plus fréquentes : écrasement, fracture, contusion, mal de dos, entorse, coupure, corps étranger.Codes de priorité des mesures à appliquer en fonction du risque :
A. Arrêt et correction immédiate.
B. Correction dans les plus brefs délais.
C. Correction selon les procédures normales dans l’entreprise.

Mesures de prévention

� Mesure technique
� Consigne Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : chocs et secousses lors de la conduite

�Réparer et mettre à niveau les voies de circulation : ■
surface inégale, trou, pont de traverse sur les rails, etc. 

�Installer un siège pourvu d’une suspension qui absorbe  ■
les coups et les vibrations.

Facteur de risque : manutention d’objets lourds ou volumineux

�Fournir un équipement pour transporter et pour soulever ■
le réservoir de gaz propane liquéfié (GPL).

�Installer un extracteur de batterie. ■
�Demander l’aide d’un autre travailleur. ■

Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : collision avec un piéton ou un autre chariot en mouvement

Assurer la visibilité des chariots par :
�l’installation d’un gyrophare ■
�l’installation d’un avertisseur de recul ■
�l’utilisation du klaxon aux intersections ■
�l’installation de miroirs aux intersections ■
�une signalisation claire indiquant les arrêts obligatoires. ■

�Inspecter quotidiennement les chariots : ■
freins, avertisseurs, sources de fuite, pneus, état général. 

�Interdire la circulation piétonnière à proximité du chariot ■
pendant les opérations de chargement ou de déchargement 
des camions.

Facteur de risque : collision avec un équipement fixe

�S’assurer que les zones de circulation sont bien éclairées, ■
larges, bien tracées et dégagées.

�S’assurer que les zones de circulation dans les endroits ■
présentant des contraintes de levage sont pourvues 
d’une signalisation claire indiquant la hauteur maximale. 

Facteur de risque : chute d’objets

�Protéger le cariste par une superstructure pourvue d’un toit. ■
�Munir de gardes les étagères de rangement de façon ■

à protéger les travailleurs placés à proximité.

Facteur de risque : chute d’une personne

�Fournir une plate-forme de levage réglementaire pour ■
le travail en hauteur. La plate-forme doit être fixée au tablier 
du porte-fourches du chariot et le travailleur doit être retenu 
à la plate-forme à l’aide d’un harnais.

�Interdire le transport de personnes sauf si le chariot est ■
pourvu d’un deuxième siège.

Facteur de risque : projection de particules ou d’éclats

�Installer des écrans protecteurs dans la zone de circulation ■
du chariot élévateur lorsqu’il y a des risques de projection. 

�Porter des lunettes de sécurité avec protection latérale ■
approuvées CSA. 

Facteur de risque : accès à des parties mobiles (mât d’élévation, moteur)

�Arrêter le moteur pendant les vérifications mécaniques ■
de routine. 

�Ne jamais passer les mains ou les bras dans la zone de levage ■
du mât d’élévation.

Facteur de risque : chute, glissade en montant ou en descendant du chariot

�Utiliser la technique des trois points d’appui (une main sur ■
le volant, l’autre main sur le cadre du chariot et un pied
sur le marchepied). Ne pas sauter pour descendre.

�Installer un matériau antidérapant sur le marchepied. ■
�Porter des chaussures de sécurité à semelle antidérapante. ■

Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : renversement frontal

�S’assurer que le chariot est pourvu d’une plaque signalétique ■
indiquant la capacité de levage maximale de l’équipement.

�Respecter la capacité de levage maximale indiquée ■
sur la plaque signalétique. 

�Incliner le mât d’élévation vers l’arrière avant de circuler pour  ■
ramener le centre de gravité du chariot élévateur vers l’arrière.

�Circuler avec la charge le plus près possible du sol ■
(fourches de 10 à 15 cm (4 à 6 po) du sol).

�Éviter de freiner brusquement pour éviter le déplacement  ■
du centre de gravité vers l’avant, surtout si la charge transportée 
atteint presque la capacité maximale du chariot.

�Monter ou descendre une pente en dirigeant la charge vers  ■
le haut de la pente pour maintenir le centre de gravité à l’arrière.

�Installer des ponts de chargement fixés au plancher  ■
pour entrer dans les remorques.

Facteur de risque : renversement arrière

�S’assurer que le chariot est pourvu d’une superstructure. ■
�Mettre en place des cales de retenue et utiliser les freins ■

de stationnement du camion ou de la remorque pour empêcher 
le déplacement pendant le chargement ou le déchargement.

�Éviter de circuler près des fosses ou du bord des quais. ■

Facteur de risque : renversement latéral  

�Réduire la vitesse dans les virages. ■
�Ajuster la vitesse de circulation pour tenir compte de l’état  ■

du sol, de la visibilité et de la proximité de travailleurs.

�Éviter de circuler de biais sur une pente. ■
�S’assurer que le chariot est pourvu de dispositifs de retenue : ■

ceinture, baudrier, siège enveloppant, grillage, etc. 

�Rester fermement accroché au volant lors d’un renversement,  ■
ne pas sauter du chariot. 

�Monter ou descendre une pente les fourches dirigées ■
vers le bas de la pente lorsque le chariot est vide. 

�Réduire la vitesse, surtout avec un chariot vide. ■
Un chariot vide est plus instable qu’un chariot chargé.

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A
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Légende Risques de nature ergonomique
Lésions les plus fréquentes : troubles musculo-squelettiques (TMS), mal de dos, fracture, entorse.

Remarques

Priorité

Échéancier

Responsable

Risques mécaniques
Lésions les plus fréquentes : écrasement, fracture, contusion, mal de dos, entorse, 

coupure, corps étranger.

Les mesures de prévention proposées proviennent en partie du Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST), de la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail du Québec (LSST, S-2.1) ainsi que des normes CSA B335.1-1977, ANSI B56.1-1975 et 
ASME B56.1-1993.

Risques mécaniques (suite)

Lésions les plus fréquentes : écrasement, fracture, contusion, mal de dos, entorse, coupure, corps étranger.Codes de priorité des mesures à appliquer en fonction du risque :
A. Arrêt et correction immédiate.
B. Correction dans les plus brefs délais.
C. Correction selon les procédures normales dans l’entreprise.

Mesures de prévention

� Mesure technique
� Consigne Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : chocs et secousses lors de la conduite

�Réparer et mettre à niveau les voies de circulation : ■
surface inégale, trou, pont de traverse sur les rails, etc. 

�Installer un siège pourvu d’une suspension qui absorbe  ■
les coups et les vibrations.

Facteur de risque : manutention d’objets lourds ou volumineux

�Fournir un équipement pour transporter et pour soulever ■
le réservoir de gaz propane liquéfié (GPL).

�Installer un extracteur de batterie. ■
�Demander l’aide d’un autre travailleur. ■

Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : collision avec un piéton ou un autre chariot en mouvement

Assurer la visibilité des chariots par :
�l’installation d’un gyrophare ■
�l’installation d’un avertisseur de recul ■
�l’utilisation du klaxon aux intersections ■
�l’installation de miroirs aux intersections ■
�une signalisation claire indiquant les arrêts obligatoires. ■

�Inspecter quotidiennement les chariots : ■
freins, avertisseurs, sources de fuite, pneus, état général. 

�Interdire la circulation piétonnière à proximité du chariot ■
pendant les opérations de chargement ou de déchargement 
des camions.

Facteur de risque : collision avec un équipement fixe

�S’assurer que les zones de circulation sont bien éclairées, ■
larges, bien tracées et dégagées.

�S’assurer que les zones de circulation dans les endroits ■
présentant des contraintes de levage sont pourvues 
d’une signalisation claire indiquant la hauteur maximale. 

Facteur de risque : chute d’objets

�Protéger le cariste par une superstructure pourvue d’un toit. ■
�Munir de gardes les étagères de rangement de façon ■

à protéger les travailleurs placés à proximité.

Facteur de risque : chute d’une personne

�Fournir une plate-forme de levage réglementaire pour ■
le travail en hauteur. La plate-forme doit être fixée au tablier 
du porte-fourches du chariot et le travailleur doit être retenu 
à la plate-forme à l’aide d’un harnais.

�Interdire le transport de personnes sauf si le chariot est ■
pourvu d’un deuxième siège.

Facteur de risque : projection de particules ou d’éclats

�Installer des écrans protecteurs dans la zone de circulation ■
du chariot élévateur lorsqu’il y a des risques de projection. 

�Porter des lunettes de sécurité avec protection latérale ■
approuvées CSA. 

Facteur de risque : accès à des parties mobiles (mât d’élévation, moteur)

�Arrêter le moteur pendant les vérifications mécaniques ■
de routine. 

�Ne jamais passer les mains ou les bras dans la zone de levage ■
du mât d’élévation.

Facteur de risque : chute, glissade en montant ou en descendant du chariot

�Utiliser la technique des trois points d’appui (une main sur ■
le volant, l’autre main sur le cadre du chariot et un pied
sur le marchepied). Ne pas sauter pour descendre.

�Installer un matériau antidérapant sur le marchepied. ■
�Porter des chaussures de sécurité à semelle antidérapante. ■

Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : renversement frontal

�S’assurer que le chariot est pourvu d’une plaque signalétique ■
indiquant la capacité de levage maximale de l’équipement.

�Respecter la capacité de levage maximale indiquée ■
sur la plaque signalétique. 

�Incliner le mât d’élévation vers l’arrière avant de circuler pour  ■
ramener le centre de gravité du chariot élévateur vers l’arrière.

�Circuler avec la charge le plus près possible du sol ■
(fourches de 10 à 15 cm (4 à 6 po) du sol).

�Éviter de freiner brusquement pour éviter le déplacement  ■
du centre de gravité vers l’avant, surtout si la charge transportée 
atteint presque la capacité maximale du chariot.

�Monter ou descendre une pente en dirigeant la charge vers  ■
le haut de la pente pour maintenir le centre de gravité à l’arrière.

�Installer des ponts de chargement fixés au plancher  ■
pour entrer dans les remorques.

Facteur de risque : renversement arrière

�S’assurer que le chariot est pourvu d’une superstructure. ■
�Mettre en place des cales de retenue et utiliser les freins ■

de stationnement du camion ou de la remorque pour empêcher 
le déplacement pendant le chargement ou le déchargement.

�Éviter de circuler près des fosses ou du bord des quais. ■

Facteur de risque : renversement latéral  

�Réduire la vitesse dans les virages. ■
�Ajuster la vitesse de circulation pour tenir compte de l’état  ■

du sol, de la visibilité et de la proximité de travailleurs.

�Éviter de circuler de biais sur une pente. ■
�S’assurer que le chariot est pourvu de dispositifs de retenue : ■

ceinture, baudrier, siège enveloppant, grillage, etc. 

�Rester fermement accroché au volant lors d’un renversement,  ■
ne pas sauter du chariot. 

�Monter ou descendre une pente les fourches dirigées ■
vers le bas de la pente lorsque le chariot est vide. 

�Réduire la vitesse, surtout avec un chariot vide. ■
Un chariot vide est plus instable qu’un chariot chargé.

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A
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Légende Risques de nature ergonomique
Lésions les plus fréquentes : troubles musculo-squelettiques (TMS), mal de dos, fracture, entorse.

Remarques

Priorité

Échéancier

Responsable

Risques mécaniques
Lésions les plus fréquentes : écrasement, fracture, contusion, mal de dos, entorse, 

coupure, corps étranger.

Les mesures de prévention proposées proviennent en partie du Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST), de la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail du Québec (LSST, S-2.1) ainsi que des normes CSA B335.1-1977, ANSI B56.1-1975 et 
ASME B56.1-1993.

Risques mécaniques (suite)

Lésions les plus fréquentes : écrasement, fracture, contusion, mal de dos, entorse, coupure, corps étranger.Codes de priorité des mesures à appliquer en fonction du risque :
A. Arrêt et correction immédiate.
B. Correction dans les plus brefs délais.
C. Correction selon les procédures normales dans l’entreprise.

Mesures de prévention

� Mesure technique
� Consigne Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : chocs et secousses lors de la conduite

�Réparer et mettre à niveau les voies de circulation : ■
surface inégale, trou, pont de traverse sur les rails, etc. 

�Installer un siège pourvu d’une suspension qui absorbe  ■
les coups et les vibrations.

Facteur de risque : manutention d’objets lourds ou volumineux

�Fournir un équipement pour transporter et pour soulever ■
le réservoir de gaz propane liquéfié (GPL).

�Installer un extracteur de batterie. ■
�Demander l’aide d’un autre travailleur. ■

Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : collision avec un piéton ou un autre chariot en mouvement

Assurer la visibilité des chariots par :
�l’installation d’un gyrophare ■
�l’installation d’un avertisseur de recul ■
�l’utilisation du klaxon aux intersections ■
�l’installation de miroirs aux intersections ■
�une signalisation claire indiquant les arrêts obligatoires. ■

�Inspecter quotidiennement les chariots : ■
freins, avertisseurs, sources de fuite, pneus, état général. 

�Interdire la circulation piétonnière à proximité du chariot ■
pendant les opérations de chargement ou de déchargement 
des camions.

Facteur de risque : collision avec un équipement fixe

�S’assurer que les zones de circulation sont bien éclairées, ■
larges, bien tracées et dégagées.

�S’assurer que les zones de circulation dans les endroits ■
présentant des contraintes de levage sont pourvues 
d’une signalisation claire indiquant la hauteur maximale. 

Facteur de risque : chute d’objets

�Protéger le cariste par une superstructure pourvue d’un toit. ■
�Munir de gardes les étagères de rangement de façon ■

à protéger les travailleurs placés à proximité.

Facteur de risque : chute d’une personne

�Fournir une plate-forme de levage réglementaire pour ■
le travail en hauteur. La plate-forme doit être fixée au tablier 
du porte-fourches du chariot et le travailleur doit être retenu 
à la plate-forme à l’aide d’un harnais.

�Interdire le transport de personnes sauf si le chariot est ■
pourvu d’un deuxième siège.

Facteur de risque : projection de particules ou d’éclats

�Installer des écrans protecteurs dans la zone de circulation ■
du chariot élévateur lorsqu’il y a des risques de projection. 

�Porter des lunettes de sécurité avec protection latérale ■
approuvées CSA. 

Facteur de risque : accès à des parties mobiles (mât d’élévation, moteur)

�Arrêter le moteur pendant les vérifications mécaniques ■
de routine. 

�Ne jamais passer les mains ou les bras dans la zone de levage ■
du mât d’élévation.

Facteur de risque : chute, glissade en montant ou en descendant du chariot

�Utiliser la technique des trois points d’appui (une main sur ■
le volant, l’autre main sur le cadre du chariot et un pied
sur le marchepied). Ne pas sauter pour descendre.

�Installer un matériau antidérapant sur le marchepied. ■
�Porter des chaussures de sécurité à semelle antidérapante. ■

Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : renversement frontal

�S’assurer que le chariot est pourvu d’une plaque signalétique ■
indiquant la capacité de levage maximale de l’équipement.

�Respecter la capacité de levage maximale indiquée ■
sur la plaque signalétique. 

�Incliner le mât d’élévation vers l’arrière avant de circuler pour  ■
ramener le centre de gravité du chariot élévateur vers l’arrière.

�Circuler avec la charge le plus près possible du sol ■
(fourches de 10 à 15 cm (4 à 6 po) du sol).

�Éviter de freiner brusquement pour éviter le déplacement  ■
du centre de gravité vers l’avant, surtout si la charge transportée 
atteint presque la capacité maximale du chariot.

�Monter ou descendre une pente en dirigeant la charge vers  ■
le haut de la pente pour maintenir le centre de gravité à l’arrière.

�Installer des ponts de chargement fixés au plancher  ■
pour entrer dans les remorques.

Facteur de risque : renversement arrière

�S’assurer que le chariot est pourvu d’une superstructure. ■
�Mettre en place des cales de retenue et utiliser les freins ■

de stationnement du camion ou de la remorque pour empêcher 
le déplacement pendant le chargement ou le déchargement.

�Éviter de circuler près des fosses ou du bord des quais. ■

Facteur de risque : renversement latéral  

�Réduire la vitesse dans les virages. ■
�Ajuster la vitesse de circulation pour tenir compte de l’état  ■

du sol, de la visibilité et de la proximité de travailleurs.

�Éviter de circuler de biais sur une pente. ■
�S’assurer que le chariot est pourvu de dispositifs de retenue : ■

ceinture, baudrier, siège enveloppant, grillage, etc. 

�Rester fermement accroché au volant lors d’un renversement,  ■
ne pas sauter du chariot. 

�Monter ou descendre une pente les fourches dirigées ■
vers le bas de la pente lorsque le chariot est vide. 

�Réduire la vitesse, surtout avec un chariot vide. ■
Un chariot vide est plus instable qu’un chariot chargé.

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A
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Éléments du chariot

1 Mât d’élévation

2 Vérin

3 Fourches

4 Tablier du porte-fourches

5 Roues motrices

6 Roues de direction

7 Châssis

8 Frein de stationnement

9 Frein 

10 Contrepoids

11 Plaque signalétique indiquant 
la capacité de levage maximale 

12 Siège

Dispositifs de sécurité

A Dosseret de charge

B Klaxon

C Avertisseur de recul

D Toit

E Gyrophare

F Superstructure

G Siège avec suspension

H Dispositif de retenue (ceinture)

6

Risques chimiques
Lésions les plus fréquentes : brûlure, engelure, intoxication, asphyxie, mal de tête, nausée.

Risques physiques
Lésions les plus fréquentes : surdité, éblouissement, coup d’arc «flash», coup de chaleur.

Remarques

Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : contact aves des éléments habituellement ou accidentellement sous tension

�Appliquer une procédure de mise à la charge des batteries. ■
�Vérifier l’isolation des câbles d’alimentation des batteries. ■
�Porter des gants isolants. ■
�Utiliser des outils isolés. ■

Risques électriques
Lésion la plus fréquente : électrisation.
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Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : déversement, éclaboussures ou contact avec une matière dangereuse

�Consulter les fiches signalétiques des produits. ■
�Porter les équipements de protection individuelle prescrits. ■
�Utiliser des équipements de manutention adaptés au poids ■

et à la forme des contenants. 

�Fermer la valve d’alimentation pendant le remplacement  ■
du réservoir de gaz propane liquéfié et laisser tourner 
le moteur jusqu’à ce que le canal d’alimentation 
du carburateur soit vide. 

�Éloigner les postes de chargement des batteries et  ■
de ravitaillement des chariots de toute source d’ignition, 
à cause du dégagement d’hydrogène et de l’émanation 
d’autres gaz inflammables.

�Mettre à l’essai une procédure d’urgence en cas ■
de déversement accidentel. 

�Installer une douche d’urgence et une douche oculaire. ■

Facteur de risque : exposition au monoxyde de carbone

�Échantillonner l’air pour évaluer les concentrations ■
de monoxyde de carbone (CO). 

�Ventiler le milieu de travail en respectant la norme  ■
sur le nombre de changements d’air à l’heure. 

�Ajuster périodiquement le système de carburation ■
et d’allumage à l’aide d’un instrument conçu pour vérifier 
les concentrations des gaz d’échappement.

�Fournir un chariot élévateur électrique. ■

Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : environnement de travail bruyant

�Identifier les sources de bruit et appliquer si possible  ■
des mesures de réduction à la source.

�Installer une cabine fermée sur le chariot. ■
�Porter des bouchons ou des coquilles. ■

Facteur de risque : bruit provoqué par l’échappement des gaz du moteur

�Installer un silencieux. ■

Facteur de risque : rayonnement associé aux activités de soudage

�Installer des écrans protecteurs dans la zone de circulation ■
du chariot élévateur là où il y a des risques de rayonnement.

�Porter des lunettes de sécurité avec protection latérale ■
approuvées CSA.

Facteur de risque : exposition à des températures extrêmes ou à de larges variations de température

�Installer une cabine fermée permettant la climatisation. ■
�Installer une marquise autour des portes de réception et ■

d’expédition.

�Fournir des vêtements chauds, des bottes et des gants isolés ■
en hiver. 

�Installer un ventilateur pour pousser l’air chaud à l’intérieur ■
des remorques l’hiver et pour les refroidir l’été. 

Chariots 
élévateurs

F

H

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A

Identification de l’équipement :

Date :

5

©
 A

oû
t 2

01
3

Complétée par :
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Téléc. : 450 442-2332

979, av. de Bourgogne
Bureau 570 
Québec (Québec)  G1W 2L4 
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Éléments du chariot

1 Mât d’élévation

2 Vérin

3 Fourches

4 Tablier du porte-fourches

5 Roues motrices

6 Roues de direction

7 Châssis

8 Frein de stationnement

9 Frein 

10 Contrepoids

11 Plaque signalétique indiquant 
la capacité de levage maximale 

12 Siège

Dispositifs de sécurité

A Dosseret de charge

B Klaxon

C Avertisseur de recul

D Toit

E Gyrophare

F Superstructure

G Siège avec suspension

H Dispositif de retenue (ceinture)

6

Risques chimiques
Lésions les plus fréquentes : brûlure, engelure, intoxication, asphyxie, mal de tête, nausée.

Risques physiques
Lésions les plus fréquentes : surdité, éblouissement, coup d’arc «flash», coup de chaleur.

Remarques

Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : contact aves des éléments habituellement ou accidentellement sous tension

�Appliquer une procédure de mise à la charge des batteries. ■
�Vérifier l’isolation des câbles d’alimentation des batteries. ■
�Porter des gants isolants. ■
�Utiliser des outils isolés. ■

Risques électriques
Lésion la plus fréquente : électrisation.
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Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : déversement, éclaboussures ou contact avec une matière dangereuse

�Consulter les fiches signalétiques des produits. ■
�Porter les équipements de protection individuelle prescrits. ■
�Utiliser des équipements de manutention adaptés au poids ■

et à la forme des contenants. 

�Fermer la valve d’alimentation pendant le remplacement  ■
du réservoir de gaz propane liquéfié et laisser tourner 
le moteur jusqu’à ce que le canal d’alimentation 
du carburateur soit vide. 

�Éloigner les postes de chargement des batteries et  ■
de ravitaillement des chariots de toute source d’ignition, 
à cause du dégagement d’hydrogène et de l’émanation 
d’autres gaz inflammables.

�Mettre à l’essai une procédure d’urgence en cas ■
de déversement accidentel. 

�Installer une douche d’urgence et une douche oculaire. ■

Facteur de risque : exposition au monoxyde de carbone

�Échantillonner l’air pour évaluer les concentrations ■
de monoxyde de carbone (CO). 

�Ventiler le milieu de travail en respectant la norme  ■
sur le nombre de changements d’air à l’heure. 

�Ajuster périodiquement le système de carburation ■
et d’allumage à l’aide d’un instrument conçu pour vérifier 
les concentrations des gaz d’échappement.

�Fournir un chariot élévateur électrique. ■

Mesures de prévention Notes Resp. Éch. Prior.

Facteur de risque : environnement de travail bruyant

�Identifier les sources de bruit et appliquer si possible  ■
des mesures de réduction à la source.

�Installer une cabine fermée sur le chariot. ■
�Porter des bouchons ou des coquilles. ■

Facteur de risque : bruit provoqué par l’échappement des gaz du moteur

�Installer un silencieux. ■

Facteur de risque : rayonnement associé aux activités de soudage

�Installer des écrans protecteurs dans la zone de circulation ■
du chariot élévateur là où il y a des risques de rayonnement.

�Porter des lunettes de sécurité avec protection latérale ■
approuvées CSA.

Facteur de risque : exposition à des températures extrêmes ou à de larges variations de température

�Installer une cabine fermée permettant la climatisation. ■
�Installer une marquise autour des portes de réception et ■

d’expédition.

�Fournir des vêtements chauds, des bottes et des gants isolés ■
en hiver. 

�Installer un ventilateur pour pousser l’air chaud à l’intérieur ■
des remorques l’hiver et pour les refroidir l’été. 

Chariots 
élévateurs

F

H

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A

Appliquée ■ Non applicable ■✔ N/A

Identification de l’équipement :

Date :
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